
 

 
 

Demande d’admission 
au transport adapté 
 
Seul le présent formulaire est considéré comme valide pour une demande d’admission au transport 
adapté. Un guide explicatif destiné aux professionnels de la santé ayant à remplir ce formulaire est 
disponible au www.stacquebec.ca ou en appelant au 418 687-2641, option 3. 
 

 Critères d’admission  

A) Être une personne handicapée, c’est-à-dire « toute personne ayant une déficience entraînant une 
incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans 
l’accomplissement d’activités courantes ». 
 

B) Avoir, sur le plan de la mobilité, des limitations justifiant l’utilisation d’un service de transport adapté. 

Par conséquent, toute limitation temporaire (ex. : jambe fracturée) ne peut faire l’objet d’une demande 
d’admission. Pour plus de détails, consultez la Politique d’admissibilité en transport adapté du ministère des 
Transports du Québec au www.mtq.gouv.qc.ca sous « Modes de transport utilisés », puis « Transport adapté » 
et « Documentation et outils ». 

 Marche à suivre 

Partie 1 :   À remplir par le demandeur (personne qui utilisera le transport adapté) 

Partie 2 et annexe : À remplir par un professionnel du réseau de la santé ou du réseau scolaire qui a 
accès au diagnostic du demandeur (voir exemples ci-dessous) : 

Cardiologue 
Ergothérapeute 
Infirmier 
Neurologue 
Omnipraticien (médecin généraliste) 
Optométriste 
Ophtalmologiste 
Physiothérapeute 
Physiatre 
 

Pneumologue 
Psychologue 
Psychoéducateur 
Psychiatre 
Spécialiste en réadaptation en déficience visuelle 
Spécialiste en orientation et mobilité 
Technicien en éducation spécialisée 
Thérapeute en réadaptation physique 
Travailleur social

Une fois rempli, acheminez le formulaire, l’annexe, une photo récente de type passeport (voir verso) ainsi 
qu’une preuve d’âge (photocopie du certificat de naissance ou de la carte d’assurance maladie ou du permis 
de conduire) à : 

Service de transport adapté de la Capitale 
2750, boulevard Wilfrid-Hamel 
Québec (Québec)  G1P 2J1 



 

 
 

 

Directives pour la photo 

 
Veuillez inclure dans votre envoi une photo récente de type 
passeport, comme indiqué ci-dessous : 

 Le format suggéré est de 7 cm de haut par 
5 cm de large; 
 

 Le sujet doit être cadré de face à partir des 
épaules; 
 

 La photo peut être en noir et blanc ou en couleur, 
les deux possibilités sont acceptées. 

Cette photo sera utilisée pour préparer votre carte 
d’admission au Service de transport adapté de la Capitale. 

 

 

 
Si vous possédez une version électronique de cette photo, il vous est possible de nous l’acheminer 
par courriel à l’adresse courriel@stacquebec.ca. 

 

 

 



 

 

  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 



 

 
 
 

ANNEXE 
Renseignements supplémentaires requis 

 

*** Doit obligatoirement être rempli par le professionnel de la santé *** 

 Si la personne était admise au transport adapté, ses limitations feraient-elles en sorte qu’elle 
 nécessite l’assistance d’un responsable à destination? 

 
La personne n’est pas autonome et ne peut rester seule sans surveillance (ex.: incapacité à s’orienter seule, 
incapable de demander de l’assistance au besoin, risque de fugue, etc.) Le chauffeur assistera le client jusqu’à la 
porte accessible, le fera entrer et devra s’assurer qu’un responsable prenne en charge la personne avant de quitter 
les lieux (quelqu’un devra toujours être présent lors de l’arrivée du véhicule). 
 
La personne est autonome, le chauffeur peut la laisser seule à destination (ex.: le client peut attendre seul à 
destination quelqu’un qui viendrait le rejoindre). Le chauffeur assistera le client jusqu’à la porte accessible, le fera 
entrer et quittera par la suite. 
 

À remplir si la personne est ambulante et/ou utilise un fauteuil roulant manuel : 

 Svp cochez les différentes positions dans lesquelles les capacités du client lui permettraient  
 d’être transporté* dans chacun des véhicules suivants : 

* Être transporté signifie se transférer seul sur la banquette du véhicule, prendre et conserver la position assise durant 
tout le transport et ressortir du véhicule. 

Véhicule taxi régulier de type intermédiaire 
(berline) 

Hauteur moyenne entre le seuil de la porte et le sol : 
356 mm (14 pouces)  

 

Véhicule taxi de type mini fourgonnette 
(sans plateforme hydraulique) 

Hauteur moyenne entre le seuil de la porte et le sol : 
508 mm (20 pouces)

 
 
 
 
 
  



 

 
 
 

ANNEXE 

Renseignements supplémentaires requis 
 

 Fauteuil roulant, quadriporteur ou triporteur du client 

Marque : _________________________ Modèle : _________________________  

1) Hauteur maximale : ________________ 
(du sol à l’élément le plus haut) 
 

2) Longueur hors-tout : _______________ 
(maximum 1295 mm (51 ½ po)) 

 

3) Largeur hors-tout : _________________ 
(maximum 787 mm (32 po)) 

 
Poids maximal de 340 kg (750 lbs) incluant la personne. 
Quatre (4) points d’ancrage obligatoires. 
 

 Triporteurs et quadriporteurs 

Pour utiliser un quadriporteur ou un triporteur, le client ne peut pas demeurer assis sur son équipement pendant le trajet à 
bord. Ainsi, il doit être capable d’effectuer lui-même le transfert de son quadriporteur ou triporteur au siège du véhicule 
sans autre aide à la mobilité. Effectuer un simple pivot n’est pas suffisant. 

La personne est-elle en mesure d’effectuer le transfert de façon autonome? 

Oui  Non 

 
Pour connaître toutes les exigences relatives à l’utilisation de quadriporteurs ou triporteurs, consultez le document 
disponible sur le site Web www.stacquebec.ca. 

 
Je certifie que les renseignements fournis sont exacts. En cas de fausse déclaration, je comprends que le requérant 
pourrait se voir refuser le service de transport adapté. 

Nom du professionnel autorisé : _____________________________ 

Signature du professionnel autorisé : _________________________  Date : _________________ 

 

jj / mm / aaaa 


